
Environnement
Déchets d’emballages (accès réservé aux membres de la clc)

Introduction 
Au Grand-Duché de Luxembourg, la gestion des déchets d’emballages est régie par le règlement grand-
ducal du 31 octobre 1998 portant application de la directive européenne 94/62/CE relative aux emballages 
et aux déchets d’emballages. 

L’objectif du règlement est de promouvoir : 

  

. 

Responsables d’emballages
Le responsable légal d’emballages est la personne qui emballe un produit au Luxembourg pour le vendre 
dans le pays. Par exemple, un viticulteur qui met son vin en bouteille ou un épicier qui emballe les produits 
vendus dans un sac de caisse sont responsables de ces emballages. 

Quand les produits sont emballés à l’étranger et importés au Grand-Duché de Luxembourg en vue de les 
vendre sur notre territoire, le responsable légal d’emballages est l’importateur de ces produits. Il s’agit par 
exemple du supermarché qui vend une boîte de macédoine de fruits ou encore du parfumeur qui vend un 
�acon d’eau de toilette. 

Un commerçant luxembourgeois dont les fournisseurs sont tous luxembourgeois n’est pas responsable 
des emballages des produits qu’il vent sur le territoire national, car ses fournisseurs en sont responsables 
avant lui. 

Obligations des responsables d’emballages 
Les responsables d’emballages doivent au moins recycler 45%, respectivement valoriser 55% du poids 
total des emballages ou des déchets d’emballages résultant des produits qu’ils ont vendus au Luxembourg, 
avec un minimum de 15% par matériau d’emballage. 

Parallèlement, les responsables d’emballages sont tenus d’informer leur clientèle des systèmes mis en 
place par leurs soins en vue d’assurer le recyclage des emballages générés par la vente de leurs produits. 

Services de la clc
Représentation
Représentation professionnelle des entreprises du commerce de gros et de détail ainsi que des 
entreprises des secteurs transport et services. 

Promotion 
Promotion du commerce de gros et de détail de même que des secteurs transport et services. 

Assistance
Assistance individuelle et collective aux entreprises du commerce et des secteurs transport et services 
dans les domaines suivants: 

Transfert d‘autorisation d‘établissement •	
Représentation individuelle ou collective des entreprises lors de négociations syndicales •	

Intervention
Interventions auprès des instances officielles et d‘organisations privées •	
Défense des intérêts des différentes branches d‘activité •	
Intervention en cas de problèmes sociaux •	
Développement de plans de réorganisation sectorielle à l‘échelle nationale et régionale •	

Information
Législation nationale et internationale •	
Réglementation nationale et internationale •	
Assurances •	
Sécurité sociale •	
Fiscalité •	
Affaires juridiques •	
Statut des indépendants •	



Publications 

 clc online (www.clc.lu), source d‘information essentielle des professionnels du commerce, du •	
transport et des services •	
clc connect , organe professionnel bimestriel •	
Conventions collectives de travail •	
Conditions générales de vente •	
Brochures thématiques •	

Services spécifiques

Service interentreprises de santé au travail •	
Service juridique •	
Service fiscal et financier •	
Service économique •	
Service administratif •	
Service de sécurité sociale •	
Service des aides gouvernementales •	
Service pour les demandes d‘autorisation de commerce et autres •	
Service de calcul des salaires •	
Service de séminaires et de journées d‘étude •	
Service d‘études et d‘informations statistiques •	
Service de recouvrement de créances •	

Sources d‘information - Grand-Duché de Luxembourg - clc - plaquette
clc, La Confédération luxembourgeoise du commerce: un partenaire fiable à l‘écoute de ses affiliés!, 2003.
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